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Intersyndicale 92 : grève le 13 février, manifestations, actions


Sans réponse du Ministre, la mobilisation s'élargit
 Ce mardi 04 février 2014, près de 700 personnes se sont réunies devant le ministère après une manifestation partie
de Sèvres-Babylone. C'est la preuve que la mobilisation s'élargit au-delà des enseignants car de nombreux parents
et lycéens ont rejoint le cortège.

Plus de 17 établissements étaient présents dans le cortège tandis que d'autres étaient bloqués par les parents
d'élèves dans le département.

Une délégation a été reçue demandant des moyens supplémentaires nécessaires aux établissements du
département. Encore une fois, après une quatrième journée de grève, aucune réponse n'a été donnée. C'est le choix
du pourrissement qui a été fait par l'administration : c'est inacceptable. Le refus du Ministre de répondre aux
revendications légitimes contraint les personnels à élargir le mouvement.

Dans ces conditions, l'Assemblée Générale des établissements en lutte et les organisations CGT Educ'Action, FNEC
FP FO, FSU, SGEN-CFDT, SUD-Education & SE-UNSA appellent les personnels à poursuivre le mouvement :

"	En poursuivant l'élargissement du mouvement en direction des parents et des jeunes scolarisés ainsi que
des élus dans nos établissements et nos communes.

"	En se rassemblant avec les familles samedi 8 Février à Colombes à 14 h30 devant la mairie de Colombes
puis à Nanterre à 16 heures devant la Préfecture.

"	En appelant à la grève jeudi 13 février et en manifestant devant le Ministère.

Toutes ces actions ont pour but d'obtenir les moyens du maintien des taux d'encadrement dans les Hauts-de-Seine
c'est-à-dire une dotation supplémentaire de l'Etat de 2000 heures, nécessaire au maintien de conditions d'études
convenables pour les enseignants comme pour les élèves.

CGT Educ'Action, FNEC FP FO, FSU, SGEN-CFDT, SUD-Education & SE-UNSA
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